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Cadrage de l’action sociale en faveur des personnels  
au sein de l’Université Bretagne Sud 

 
 
Références : 
 
Vu l’article 9 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations de fonctionnaires, aux termes 
duquel « l’action sociale collective ou individuelle vise à améliorer les conditions de vie des agents publics  
et de leurs familles notamment dans le domaine de la restauration, du logement, de l’enfance et des loisirs 
ainsi qu’à les aider à faire face à des situations difficiles » ; 
 
Vu le décret 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels de l’État, pris  
en application de l’article 9 précité, qui confère à l’État employeur le soin d’organiser une action sociale  
en faveur des personnels rémunérés sur son budget ; 
 
Vu la circulaire n°2007-121 du 23 juillet 2007 du ministère de l’éducation nationale relative aux prestations 
d’action sociale ministérielles individuelles aux termes de laquelle il est précisé que ses dispositions 
s’appliquent à « l’ensemble des agents, actifs ou retraités, rémunérés sur le budget de l’État des ministères 
chargés de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la jeunesse et des sports » ; 
 
Vu la loi du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités avec comme effet  
le transfert de la gestion financière de l’État vers les établissements ayant accédé aux responsabilités  
et compétences élargies 
 
 
Le présent document vise à définir les actions, prestations et aides proposées par l’Action Sociale  
et Culturelle aux personnels de l’Université Bretagne Sud et précise les conditions pré-requises  
pour en bénéficier.  
 
 
 

Budget global alloué à l’ASC pour 2021 : 66 000€   
 

Baisse de 4 000 € sur le budget restauration 
 

15 000 € a été alloué en 2020 pour la COVID 
 

L’année 2020 a eu une forte baisse sur pratiquement toutes les dépenses de l’ASC dû à la crise sanitaire 
(restauration, enfance, évènementiels)   
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1. PRESTATIONS INTERMINISTERIELLES ET SUBVENTIONS UBS 
 
 

1.1 : Restauration : 
 
 

a) Restauration CROUS :  
 
L’Université Bretagne Sud et le CROUS ont établi un partenariat pour contribuer à la mise en place  
d’une restauration sociale pour les agents de l’Université Bretagne Sud. 
 

Budget prévisionnel 2021 : 15 000€  Bilan chiffré pour l’année 2020 : 8 868 € 
 
Pas d’augmentation cette année pour les restaurants du CROUS. 
 
Bénéficiaires : Tous les personnels de l’Université Bretagne Sud titulaires ou contractuels en activité. 
Les agents ont ainsi accès à une restauration spécifique pour leur repas de midi dans les restaurants  
du CROUS, situés à Lorient et Vannes. 
 
Montant de l’aide apportée par repas selon l’INM : à compter du 01/01/2021, détail des tarifs des repas.  
 

TARIFS INDICES
Prix de base du 

repas
Participation de 

l'UBS
Prix payé par agent 

en 2021

TARIF 1 UBS 1 - < à 356 6,77 € 2,89 € 3,88 €

TARIF 2 UBS 2 - de 356 à 466 6,77 € 2,43 € 4,34 €

TARIF 3 UBS 3 - de 467 à 538 6,77 € 1,23 € 5,54 €

TARIF 4 UBS 4 - > à 538 6,77 € 6,77 €  
 

Bilan chiffré pour l’année 2019 et 2020  
 

CROUS Montant annuel Nombre de repas Montant annuel Nombre de repas

Crous Lorient 11 942 € 4 958 6 805 € 1 497

Crous Vannes 6 181 € 2 601 2 063 € 708

Total 18 123 € 7 559 8 868 € 2205

2019 2020

 
 
 

 b) Restauration hors CROUS : 
 
L’Université a fait le choix de prendre en charge l’augmentation des tarifs de restauration au 1er janvier 
2021 pour les restaurants conventionnés. 
 
L’Université de Bretagne Sud, l’Association Agora Services Lorient, et le restaurant municipal de la Ville  
de Vannes ont établi un partenariat pour assurer une restauration lors des fermetures des restaurants 
universitaires. À Pontivy, une convention a été signée entre l’UBS et le Centre Hospitalier du Centre 
Bretagne (Pontivy) pour permettre aux agents de Pontivy de bénéficier d’une restauration collective  
tout au long de l’année. 

 
Budget prévisionnel 2021 : 5 000 € Bilan chiffré pour l’année 2020 hors CROUS = 1 742€ 
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Tarif au 1er janvier 2021 AGORA SERVICES – LORIENT  
 

Prix du repas Indice
Prix de base du 

repas
Participation de 

l’UBS
Prix payé par 
agent en 2020

UBS 1 - < à 356 10,85 € 6,97 € 3,88 €

UBS 2 - de 356 à 466 10,85 € 6,51 € 4,34 €

UBS 3 - de 467 à 538 10,85 € 5,31 € 5,54 €

UBS 4 - > à 538 10,85 € 4,27 € 6,58 €

« Formule 
MORGAT 
» 10,50€

 
 
 

Tarif au 1er janvier 2020 Restaurant Municipal – VANNES (en attente des tarifs de 2021) 
 

Prix du repas Indice
Prix de base du 

repas
Participation de 

l’UBS
Prix payé par 
agent en 2020

UBS 1 - < à 356 8,53 € 4,65 € 3,88 €

UBS 2 - de 356 à 466 8,53 € 4,19 € 4,34 €

UBS 3 - de 467 à 538 8,53 € 2,99 € 5,54 €

UBS 4 - > à 538 8,53 € 1,95 € 6,58 €

8.53€ 

 
 
 
Tarif au 1er janvier 2020 – Centre Hospitalier de PONTIVY  

 

Prix du repas Indice
Prix du repas payé 

par l'agent
Participation UBS payé 
directement à l'agent  

Prix de revient du 
repas par agent en 

2019

7.50 € UBS 1 - < à 356 7,50 € 3,62 € 3,88 €

7.50 € UBS 2 - de 356 à 466 7,50 € 3,16 € 4,34 €

7.50 € UBS 3 - de 467 à 538 7,50 € 1,96 € 5,54 €

7.50 € UBS 4 - > à 538 7,50 € 0,92 € 6,58 €  
 
Pas d’augmentation cette année pour le self du Centre Hospitalier 
 
 

Bilan chiffré pour l’année 2019 et 2020 hors CROUS  
 

Restaurant Montant annuel Nombre de repas Montant annuel Nombre de repas

AGORA 3 274 € 568 1 646 € 192

Ville de Vannes 939 € 221 96 € 23

Pontivy CHB 0 € 0 €

Total 4 213 € 789 1 742 € 215

2019 2020
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1.2 : Enfance : 
 
Une aide financière est apportée aux familles, qui ont un ou plusieurs enfants qui partent en voyage 
scolaire, linguistique, qui sont accueillis en centre de loisirs avec ou sans hébergement ou bien encore  
qui partent en vacances encadrées. 
 

Budget prévisionnel 2021 : 2 500 €   Bilan chiffré 2020 : 525 € 
 
 
 1.3 : Handicap : 
 
Des prestations sont versées aux agents de l’Université de Bretagne Sud, ayant des enfants handicapés. 
 

Budget prévisionnel 2021 : 8 020 €   Bilan chiffré 2020 : 7 920€ 

 
 

2. Politique d’action sociale et culturelle de l’UBS 
 
 
 2.1 : Aides exceptionnelles : 
 
Aides non remboursables et prêt social 
 
 

Budget prévisionnel 2021 : 7 680 €   Bilan chiffré 2020 :  3 400 € pour 11 demandes d’aides   
(6 180 € d’aides + 1 500 € de cartes   exceptionnelles, dont 19 cartes alimentaire : 950 € 

              alimentaires)                    (reste de cartes de 2019) 
 
 
Baisse importante en 2020 liée à la situation sanitaire.  
De mars à juillet, la priorité a été donné aux urgences sociales. 
 
Les prêts sociaux sont gérés par la MGEN selon une convention d’application en date du 6 septembre 
2012. Les personnels peuvent bénéficier de prêts à taux 0%. La MGEN assure la gestion et le suivi  
des remboursements. 
 
 
 2.2 : Vie Sociale et Culturelle : Plusieurs types d’actions sont menés en faveur des personnels 
 
 
 a) Achat de la carte CEZAM : 
 
L’adhésion au collectif de Comité d’Entreprise CEZAM permet de bénéficier de réduction à l’achat  
pour différentes activités culturelles, sportives et de loisirs. Elle se matérialise par l’attribution à chaque 
agent d’une carte lui donnant droit à des réductions. 
 

Budget 2021 : 5 100 €    Bilan chiffré 2020 : 5 113 € 
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 b) Arbre de Noël et chèques cadeaux de fin d’année : 
 
Chaque année, en décembre, l’Action Sociale et Culturelle rassemble les personnels à l’occasion de la fête 
de noël organisée pour les enfants des personnels. 
 

Budget prévisionnel 2021 : 15 000 €   Bilan chiffré 2020 : 8 870 €   
       (dont 8 500 € de chèques cadeaux) 

 
Suite à la situation sanitaire en 2020, aucun spectacle de Noël, ni goûter n’a pu avoir lieu. 
Aussi les chèques cadeaux de fin d’année d’une valeur faciale de 20 euros pour les enfants de moins  
de 12 ans ont été envoyés aux personnels sur leur boite mail professionnel (chèques dématérialisés) 
 
 
 c) Fête des personnels : 
 

Budget prévisionnel 2021 : 5 500 €   Bilan chiffré 2020 : 0 € 
Annulation de l’évènement en mars 2020 

 
 
 d) Autres actions menées en faveur des personnels : 
 
Rappel des actions récurrentes : Trophée sportif en Bretagne, la Lorientaise : annulées en 2020 
 
Actions prévues en 2021 : Le programme sera adapté en fonction de la situation sanitaire 
 
Activités culturelles et autres manifestations communes avec les étudiants, participation à des spectacles, 
sortie en bateau (en collaboration avec le SUAPS), visites guidées et organisées... 
 

Budget prévisionnel 2021 : 1 900 €      Bilan chiffré 2020 : 2 760 € 
 
En 2020, un tirage au sort de places de cinéma a été proposé : 100 agents ont gagné 4 places de cinéma 
(50 à Vannes et 50 à Lorient par tirage au sort : Dès réouverture des cinémas, ces places seront 
commandées puis distribuées aux lauréats. 
 
 
 2.3 : Autres dépenses de fonctionnement  
 
 
Frais de déplacement, fournitures de bureau, support de communication aux actions de l’ASC… 
 

Budget prévisionnel 2021 : 300 €       Bilan chiffré 2020 : 0 € 
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Récapitulatif des dépenses par actions depuis 2017 
 

Ventilation des actions 2017 2018 2019 2020 2021

Exécution Exécution Exécution Exécution Prévisions

1.1 Restauration  CROUS 15 820 15 282 18 123 8 868 15 000

1.2 Restauration  Hors Crous
+ participation repas Pontivy

4 898 4 008 4 213 1 742 5 000

2  Enfance 2 255 2 740 2 416 526 2 500

3  Handicap 10 032 8 555 7 844 7 921 8 020

4  Aide sociale (AFE) + cartes alimentaire à 50€ 7 250 7 730 7 800 3 400 7 680

5.1 Adhésion CEZAM 4 550 4 775 4 870 5 113 5 100

5.2 Arbre de Noel et chèques cadeau pour les 
enfants du personnel

15 175 16 615 12 872 8 870 15 000

5.3 Fête des personnels 3 630 5 233 5 207 0 5 500

5.4 Autres actions 3 983 3 715 2 404 2 760 1 900

6  Dépenses de fonctionnement  1 042 517 1 115 0 300

Total 68 635 69 170 66 864 39 200 66 000

Reliquat 1 515 830 3 136 30 800 0
 


